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P R É C I S 
S U R 

L'ESCLAVAGE DES NEGRES. 

IL faut donc reprendre la plume , écrire encore 

fur l'efclavage ! Que ce fujet eft affligeant ! qu'il eft 

cruel d'avoir à combattre un fyftême qui femble puifé 

dans la Nature , & d'en juftifier un que l'Humanité 

repouffe au premier afpect ! Et dans quel moment ? 

C'eft lorfque de toutes les parties d'un grand 

Empire chaque ordre de la fociété réclame d'anciens 

droits méconnus , & en quelque forte prefcrits. 

C'eft lorfqu'animés d'une énergie nouvelle , tous les 

efprits fe tournent vers la difcuffion des plus grands 

intérêts de l'homme. C'eft lorfqu'au nom de la Juf-

t i ce , la Raifon vient demander compte de tous les 

outrages que les fiecles ont accumulés fur elle. Prêt à 

les effacer , un R o i , vrai Pere de fes Peuples , ne les 

affemble que pour connoître & préparer les moyens 

d'affurer la félicité publique ; & fes regards patetnels 
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( 4 ) 
ne fe bornant pas à la Nation libre qui l 'entoure, fe 

porteront au-delà des Mers. C'eft là que réfide un 

des plus précieux apanages de fa Couronne ; mais 

c'eft auffi là qu'exifte une race malheureufe , lui 

d i t -on, puifqu'elle eft efclave. 

A in f i donc tout fol l ic i te le redreffement de fes 

gr iefs , ou du moins, tout concourt a l'examen de 

cette grande queftion , & le defir de S. M . & celui 

des Miniftres qui fecondent fes vues bienfaifantes, 

& les cris multipliés de tous ceux qui parlent ou 

écrivent au nom & en faveur des Negres ; & , ce 

qui eft fupérieur à tout cela, le vœu de la juftice 

univerfelle, qui demande que tous les hommes foient 

le plus heureux poffible , eu égard au point de la 

fociété où le hafard les a placés, & fans bleffer l 'or

dre public. 

Vo i l à donc tout un Peuple qui réclame un juge

ment fur fes intérêts les plus chers liés à l'intérêt 

général. Vo i l à une foule de Défenfeurs prêts à déve

lopper les moyens les plus puiffans dans une caufe 

auffi importante, & cela devant un peuple qui les 

couvre de fa faveur. 

Mais il exifte une claffe d'hommes pouffés par un 

intérêt contraire , & quelque foit le préjugé qui veut 

les condamner d'avance , encore faut-il les entendre. 

Peut-être la réclamation n'eft-elle pas jufte dans fes 

points les plus effentiels : peut-être les plaintes font-

elles exagérées : peut-être, en convenant du vice des 
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principes, les conféquences font-elles moins fâcheu-

fes qu'on ne femble le croire : peut-être, & c'eft-là 

ce qui eft vraiment digne de la plus férieufe atten

tion , l'intérêt de l'Etat & le refpect dû aux propriétés, 

peuvent - ils fe concilier avec le grand intérêt de 

l'Humanité. Quoi qu'il en foit enfin , dût la préven

tion aller jufqu'au point d'envifager les Colons comme 

autant de coupables, à ce titre même ils ont droit 

de demander, & ils demandent à être entendus. 

Mais quels feront nos Juges? Sera-ce nos Accufa-

teurs ? Ceux d'entr'eux qui dans la lice n'apporte-

roient que leur préjugé , tout excufable qu'il eft ; 

que le pur motif de l'humanité, malgré tout le ref

pect qui lui eft dû ; eh bien ! ceux-là , s'ils ne fe 

récufent pas d'eux-mêmes, on doit les écarter. J e 

confens à les combattre ; mais certes, ils ne s'affeoi-

ront pas pour nous juger. I l faut plus que du zele 

pour des fonctions auffi relevées. Des notions fuper-

ficielles ne fuffifent pas : des talens, même fupérieurs, 

une éloquence féduifante, une plume accréditée, 

j'ofe le d i re , non , ce n'en eft pas affez pour acqué

rir le droit de prononcer fur des objets majeurs de 

Légiflation , auxquels tiennent les premiers & les 

plus importans points de la morale. 

Il y a donc quelque chofe d'inconcevable dans la 

préfomption de ces Ecrivains , q u i , dépourvus des 

connoiffances les plus ordinaires, à peine inftruits 

de la pofition géographique & du régime intérieur 
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des lieux qu'ils nous dépeignent, s'érigent hardi

ment en Légiflateurs, & veulent foumettre l'Univers 

à leurs chimériques fpéculations. Ce font la cepen

dant nos plus dangereux adverfaires. Leur ton con

fiant en impofe à la multitude ; leurs violentes décla

mations agitent , enflamment les efprits , exaltent 

les têtes, entraînent les fuffrages. Liberté, Huma

nité , voilà leur c r i , voilà les n o m s facrés qu'ils 

invoquent & dont ils abufent. Non : ce ne font pas 

des Juges févetes que nous craignons ; c'en feroit de 

prévenus, de mal inftruits, d'intolérans , d'opiniâtres 

à vouloir un bien prétendu , en dépit de tous les 

maux que cette recherche indifcrete pourroit caufer. 

Ce font les demi-connoiffances, les faux apperçus ; 

ce font les gens à fyftêmes que nous craignons , & 

fur-tout ceux qui , dévorés du défir de jouer un rôle 

& d'acquérir de la célébrité, faififfent la trompette du 

Fanatifme, & pour le plus grand bonheur de la fociété, 

& pour y rétablir l'ordre , vont femant par-tout 

l'efprit de confufion , de défordre & d'anarchie. 

Que peut la Raifon contre de telles clameurs? Quel 

parti doit-elle prendre dans une joûte auffi inégale? 

Laiffer le torrent de l'opinion s'écouler, attendre que 

l'enthoufiafme s'éteigne, & fe montrer enfin avec la 

feule arme qui fait toute fa force, la Vérité. 

Mais , je le dis encore , quels feront nos Juges ? 

Il en eft que nous devrions rechercher, & qu'un 

hafard heureux a placés près du Trône qu'ils foutien 
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nent , ou plutôt qu'ils raffermiffent. Si l'un d'eux, 

rendu aux vœux de la Nation ,dont il avoit emporté 

l'eftime & les regrets , eft rappellé pour l'exécution 

des plans qu'il crayonna dans fa retraite ; fi fa vertu , 

fi l'auftérité de fes principes nous montrent en lui 

un Juge redoutable, fes lumieres , fon expérience 

nous raffurent. Philofophe fenfible, & pénétré des 

vrais droits de l'homme, mais Adminiftrateur éclairé, 

mais digne en effet d'être un homme d 'Etat , il faura 

marquer le point où doit s'arrêter la Bienfaifance , 

quand elle ne veut pas porter atteinte aux bafes fur 

lefquelles repofe la Société. Ce n'eft pas de tels Juges 

qu'il faut craindre ; ce font ceux-là qu'il faut de

mander. 

Et près d'eux fans doute , nous verrons affis ceux 

que le fouverain envoya pour régir ces Provinces 

lointaines, & qui peuvent lui en expofer le tableau 

jufte & fidèle. Il en eft plufieurs que la Nation avouera, 

que les Colonies elles-mêmes doivent defirer. 

I l en eft un fur-tout, q u i , jadis Adminiftra

teur d'une de ces poffeffions précieufes, où fon 

gouvernement fervira long-tems de modele , coule 

maintenant, dans le fein des Arts & des Lettres , une 

vie auffi douce , auffi paifible que fon ame , & confa-

cre à la philofophie les reftes d'une exiftence dont 

il facrifia les premiers inftans au fervice de fes fem-

blables. Sa fortune n'eft point affife dans les Colo

nies : mais il les connoît parfaitement. I l eft l'ami 

A 4 



(8) 
des hommes , & fans diftinction de couleur. I l 

voudroit les voir tous heureux: mais ce ne feroit pas 

en les armant les uns contre les autres. Il connoît 

les maux qui affligent la terre , & il voudroit les en 

voir bannis ; mais il n'emploieroit pas des remedes 

pires que le mal , & il croit fur-tout que le grand 

art de gouverner confifte moins à faire tout le bien 

qu'infpire une a m e g r a n d e & un cœur fenfible, qu'à 

le tirer habilement des fources les plus vicieufes, & à 

diminuer par la douceur & la juftice de l'adminiftra-

t i o n , l'inégalité que les paffions humaines, & l'iné

vitable effet de la fociété ont introduite parmi nous. 

C'eft à de tels Juges , c'eft à ces Juges compétens 

que je foumets ces obfervations, qui ne font guere 

qu'un précis à bien des égards , & un développement 

à quelques autres de ce que j'ai déjà écrit fur cette 

matiere. Il eft impoffible, en effet, que le même 

fujet ne donne pas naiffance aux mêmes raifonne-

mens , & il me femble que la Vérité doit offrir moins 

de faces à faifir que l'Erreur. J e défefpere de con

vertir les enthoufiaftes ; mais c'eft aux bons cœurs , 

aux efprits juftes que je m'adreffe, & c'eft d'eux 

feuls que j'ambitionne le fuffrage. 
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L E fpectacle de l'Efclavage introduit dans les Colo-
nies par l'admiffion des N e g r e s , afflige les cœurs 
compatiffans qui voudroient le voir anéanti. 

Des écrivains célebres & eftimables l'ont confeillé. 
Quelques Provinces de la Nouvelle-Angleterre en ont 
donné l'exemple. 

Une fociété formée en Angleterre & propagée en 
France , follicite l'abolition de la Traite des Negres. 

Examinons cette grande queftion , non avec la 
chaleur aveugle de l'efprit de part i , ou avec les pré
ventions de l'intérêt perfonnel, mais , s'il eft poffi-
ble , avec le fang-froid de l'impartialité. 

P R E M I E R E Q U E S T I O N . 

Cet affranchiffement feroit-il conforme aux regles 

de la Juftice générale ? 
I I . 

Pourroi t - i l s'opérer fubitement fans une léfion 

manifefte , & fans danger pour les Colons & même 

pour l'Etat? 
I I I . 

Les Blancs pourroient-ils remplacer les Negres 
pour la culture des Ifles ? 

I V . 
L'affranchiffement fucceffif & graduel fero i t - i l 

convenable, & quelles en feroient les fuites ? 
V . 

Que doit-on penfer de l'idée du Pacte général, 
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& du projet de l'abolition de la traite des Negres & 

V I . 

L'affranchiffement des Negres eft-il abfolument 

néceffaire , & ne peut - on adoucir l'efclavage au 

point d'en faire difparoître les plus grands inconvé-

niens ? 

I . DANS les premiers âges du monde , les nom-
mes étoient errans & libres. Ils fe font rapprochés , 
& dans quelques parties du globe l'efclavage a paru. 
C'eft un mal ; mais il eft ancien : doit-on, peut-on 
le détruire ? 

Avant de réfoudre cette queftion , veut-on m'ac-
corder quelques réponfes à celles-ci ? 

Originairement tous les hommes étoient égaux. 
L e font-ils encore ? pourroient-ils le redevenir , & 
reftet- ainfi ? 

Originairement tous les fruits de la terre apparte-
noient également à tous les hommes. C e t t e fituation 
dure-t-elle encore? pourrions-nous y retourner? 

A préfent que les rangs font réglés, j'en conviens, 
fort inégalement, voulez-vous renverfer cette diftri-
bution ? croyez-vous que ceux d'en haut foient dif-
pofés à defcendre? permettez-vous à ceux d'en bas 
de s'emparer par violence des places fupérieures ? 

A préfent que le partage inégal des terres & des 
richeffes, de quelque nature qu'elles foient , forme 
le contrafte fi frappant & fi déplorable de l'opulence 
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avec la mifere , concevriez-vous le projet de re-

mettre tout en maffe , afin de rétablir l'équilibre ? 

Lorfque, dans un mouvement de guerre , vous 

voyez paffer une troupe de Matelots ou de Miliciens, 

q u i , arrachés avec larmes du fein de leurs familles & 

de leur travaux paifibles, vont devenir peut-être la 

victime des combats, votre cœur n'eft-il pas ému : 

ne gémiffez-vous pas fur le fort qui les attend ? E t 

cependant en vous livrant à ce mouvement de pitié 

naturelle, vous dites , c'eft un malheur ; mais il 

faut des défenfeurs à l ' E t a t , & c'en feroit un plus 

grand fi les ennemis y pénétroient. A la fuite de 

cette réflexion viennent les conféquences forcées 

d'enrôlement, de claffes, de levées, de difcipline 

militaire, de punition, de fupplices contre la défer-

tion. Irez-vous déclamer contre l'injuftice du fort 

qui fit l'un Soldat & l'autre Général , & contre la 

rigueur des loix qui condamnent les lâches , les 

déferteurs ou les traîtres ? 

Lorfque dans un tems de difette , lorfqu'au milieu 

d'un hiver rigoureux, vous êtes entouré du fpectacle 

affligeant de la mifere publique , quand vous voyez 

un nombre prodigieux de vos femblables, affaillis 

par deux fléaux terribles , le froid & la fa im, lorf-

qu'en un mot les fecours de la bienfaifance paroiffent 

trop foibles en comparaifon de ces befoins preffans & 

impérieux, verriez-vous fans effroi, & croiriez-vous 

qu'il fût jufte de laiffer cette foule de malheureux 

attaquer toutes les propriétés, ravager les terres, 
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piller les greniers & les magafins, entrer à main 
armée chez le Citoyen r iche , qui peut-être viendroit 
de répandre les dons de la charité ? Vous plaindriez-
vous de la Police qui prévient ou qui punit de tels 
attentats ? 

N o n , me dites-vous; n o n , ce n'eft pas ce que je 
prétends , & ce n'eft pas ce dont il s'agit. — Eh 
o u i , c'eft cela même ! V o u s remettez en queftion 
tous les points élémentaires du Droit civil & du Droit 
naturel : vous ébranlez , vous faites plus , vous vous 
efforcez d'arracher les pierres fondamentales de la 
Société. 

Les Negres font efclaves, & vous demandez qu'on 

les affranchiffe. Mais on ne le peut faire qu'en dé

pouillant les Colons de leurs propriétés. Je n'ai pas 

befoin de vous prouver , & vous favez déjà qu'elles 

doivent être facrées comme toutes les autres ( 1 ) . 

Vous croiriez-vous le droit d'enlever fes charrues à 

un fermier ? Eh bien , ce font nos inftrumens de 

labourage. — Oh ! des hommes ! cela fait frémir ; 

c'eft un abus révoltant qu'il faut extirper. — Citoyen 

indifcret ! eh bien ! je vous dis que la Nation affem-

(1) Le Dr Schwartz, dans fon zele évangélique, non-
feulement méconnoît cette vérité , mais il prétend que l'on 
doit envifager les colons comme coupables d'un vrai v o l , & 
à ce moyen étant déchus du droit de réclamer aucune indem
nité. Pour être conféquent, il ne manquoit plus que de 
demander qu'ils fuffent punis comme voleurs. 
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blée pourroit feule les anéantir ces propriétés , dans 

le cas où il feroit évident que le maintien de l'ef-

clavage fût à la fois contraire a l'équité naturelle & 

aux intérêts de l'Etat , & que fon extinction pût 

s'opérer fans une léfion manifefle , & fans danger 

pour les Co lons , a i n f i que pour l'Etat lui-même. 

Quant au premier point , qui feroit de fatisfaire au 

vœu de l'humanité bleffée par l'efclavage des N e g r e s , 

chacun fait , & M . l'abbé Raynal lui-même vous a 

appris que c'étoit leur état naturel en Afrique. Or 

maintenant, fi mes lecteurs m'ont bien entendu, & 

s'ils veulent être conféquens, ils conviendront que 

les Colons ne font ni caufes, ni refponfables de cette 

fervitude qu'ils ont trouvée établie, & qui ne fait 

que fe perpétuer dans leurs mains ; pas plus refpon

fables , pas plus criminels qu'un Citoyen poffeffeur 

par héritage ou par acquifition d'une terre qui lui 

produit 40,000 livres de rente , tandis que le plus 

grand nombre des habitans de fon village peut a 

peine fubfifter. A qui faut-il donc s'en prendre ? Ce 

feroit tout au plus à l'Etat qui a permis, favorifé ou 

toléré ce commerce , & toutes les conféquences qui 

en dérivent. Mais il lui feroit bien difficile de reve

nir fur fes pas ; & d'abord, dans cette fuppofition , 

à moins de renverfer toute idée d'ordre & de juf-

tice , il faudroit qu'il commençât par rembourfer la 

valeur des Negres , ce qui ne feroit qu'une partie du 

dédommagement exig ible , puifque leurs bras feuls 



( 1 4 ) 
peuvent féconder nos terres. Il faudroit donc effuyer 

le double inconvénient de payer environ un milliard 

dont les intérêts feroient un accroiffement énorme 

d'impôts pour la Nation , & d'être privé de tous les 

avantages que donnent les Colonies. Nous voici donc 

à l'examen de la feconde queftion. 

II. L'affranchiffement fubit pourroit-il s'opérer 

fans une léfion manifefte , & fans danger pour les 

Colons , & même pour l'Etat ? 

J 'a i déjà prouvé , ( D i f c . fur l ' e fc . ) qu'elle feroit 

énorme cette léfion , en ce qu'elle rendroit prefque 

nulle la propriété des habitations qui refteroient à 

peu près incultes, foit qu'en y laiffant les Blancs , 

on comptât fur les bras des Negres devenus libres , 

foit qu'en rappellant les premiers, on abandonnât à 

ceux-ci la poffeffion & la culture des ifles. Dans le 

premier c a s , il eft aifé de fentir tous les rifques 

auxquels feroient expofés les Blancs , dans la pro

portion d'un à dix , & qui n'auroient plus les 

mêmes moyens pour les contenir. Dans le fecond 

cas , s'il étoit jamais fuppofable , j'ai avancé & je 

répete, « que toute idée de relations avec eux feroit 

» une chimere. Elles feroient bientôt , ou croifées 

» par la concurrence de toutes les Nations Européen-

» n e s , ou même détruites par l'invafion qu'elles ne 

» manqueroient d'en faire. De-là des guerres d'au-

» tant plus dangereufes , que vous feriez privés du 
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» point d'appui que vous fourniffoient les Colonies 

» elles-mêmes. Après les avoir abandonnées , il fau-

» droit en tenter une feconde fois la conquête. Si le 

» fort des armes vous étoit favorable, fi vous aviez le 

» bonheur de chaffer ces frêlons jaloux & ambitieux, 

» tout invite à croire que , fatisfaits d'une épreuve 

» dangereufe , éclairés par l'expérience , vous retour-

» neriez bientôt a l'ancien plan, trop légérement 

» ment abandonné , & que vous ne voudriez plus 

» courir le rifque d'un facrifice onéreux pour vous , 

» & perdu pour l'humanité ». 

Vo i la ce que j'ai dit , & ce que ne conteffera 

pas tout homme inftruit. Or , je demande fi un 

femblable projet n'offre pas la plus grande léfion & 

les plus grands dangers pour l'Etat. Ceux-ci font 

évidens ; mais la léfion qui en réfulteroit dans la 

balance du commerce , peut être problématique aux 

yeux des gens qui n'ont que des notions imparfaites 

fur les Colonies. 

Faut - il donc expofer l'influence qu'elles ont 

fur le Commerce national, & par conféquent fur la 

profpérité publique ? Ignore-t-on la réaction conti

nuelle qu'elles opérent dans le royaume, les débou

chés immenfes qu'elles ouvrent aux produits de la 

terre & aux manufactures à qui elles fourniffent les 

matieres premieres, & l'accroiffement du numéraire 

qu'elles affurent a la France aux dépens du refte de 

l'Europe ? Peut-on ignorer qu'à la confervation , à 
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la fplendeur des Colonies tient néceffairement pref-

quetout l'entretien de la Marine marchande , qui eft 

a fon tour l'aliment & le nerf de la Marine royale ? 

Faut-il combattre encore ce fyfiême dicté, il y a envi

ron trente ans , par la déraifon ou plutôt par la foi-

bleffe , dans lequel ( 1 ) « loin d'envifager les Colonies 

» comme une des principales fources des richeffes 

» de la France , loin de fonger à les défendre contre 

» les entreprifes de nos rivaux, on ofoit dire qu'elles 

» étoient plus coûteufes que lucratives à la Métro-

» pole , on délibéroit s'il ne falloit pas les abandon-

» ner, ou plutôt on affirmoit que c'étoit le feul moyen 

» de rendre à la Fiance toute fa force en la réuniffant 

» fur un feul p o i n t , en tranfportant à la Terre les 

» immenfes tréfors engloutis par l'Océan. Sublime 

» fpéculation, raifonnement jufte & profond ! L e 

» réfultat étoit immanquable ; un avenir heureux 

» s'ouvroit à leurs yeux pénétrans. Plus d'alarmes, 

» d'inquiétudes, d'impôts extraordinaires, & tout cela 

» par un moyen bien fimple , en cédant l'objet de 

» la querelle. Il eft du moins bien fûr que déformais 

» humiliée, dépouillée , tributaire, la France n'eût pas 

» craint d'infpirer à l'Europe le fentiment de l'envie, 

» & peut-être , dans cette fituation , eût - elle trouvé 

» grace aux yeux de fon orgueilleufe rivale (2) ». 

( 1 ) Extrait d'un Mémoire fur la M a r i n e , fait en 1 7 7 8 . 

(2) O u i , fans doute, vous n'auriez o i e , fans fa permiffion , 

pêcher un feul Hareng dans toute la Manche. 
Voi là 



(17) 
V o i l à cependant où mene une feule idée fauffe. 

Point du tout , me dit-on ; il faut garder les Co lo-

nies , & les peupler de cultivateurs européens. 

I I I . Je vous demande d'abord s'ils y feront en 

concurrence, pour les travaux de la terre , avec les 

Negres nouvellement affranchis. Cela n'eft pas poffi-

ble. L'idée d'un tel mélange répugne, & n'eft pas 

foutenable. Vous ne voudriez point confondre à 

ce point les deux races, & avilir la vôtre : o u i , je 

dis l 'avilir; & les confeils de la philofophie, & le 

pouvoir des fouverains, & l'empire des loix feroient 

impuiffans contre celui de l 'opinion, cette reine du 

monde. Cet affemblage monftrueux , dis-je , ne doit 

pas être c o n ç u , ne pourroit fe former, ou s'il fe 

formoit , caufe de mille défordres affreux , f e r o i t 

bientôt détruit. 

Vous fuppofez donc qu'ils remplaceroient les 

negres renvoyés en Afrique, ou par-tout ailleurs. 

C'eft une abfurdité ; mais admettons-la. 

O r , je crois avoir démontré , ( p a g . 28 & fu iv . ) 

que c'eft encore un projet impraticable , extrava

gant. Combien de raifons, en effet, fe réuniffent 

pour le profcrire. En voici quelques-unes. 

Il faudroit ne fonger à tranfporter dans les co lo

nies que la furabondance de la population , après 

s'être bien affuré que la terre & les arts en Europe 

feroient fuffifamment pourvus de bras. Admis par 
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la politique , il faudroit encore que ce projet ne fût 

pas meurtrier. Or, je foutiens que nos François fou

mis aux travaux de la cul ture , ne pourroient réfif-

ter à l'action d'un climat brûlant, fous lequel ils 

ne font pas nés. J 'a i dit qu'on ne pourroit leur offrir 

ou la certitude d'un meilleur fort qui les décidât, ou 

l'efpoir d'un avenir brillant qui les féduisît. Si on 

leur montroit la vérité, ils fe refuferoient à la tranf-

plantation; fi on la leur cachoit , ce feroit les trom

per , & l'erreur feroit bientôt connue. Si l'on n'en-

voyoit que des criminels , ainfi que quelques gens 

l'ont propofé , ce feroit une faute capitale en pol i 

tique & en adminiftration , que l'on ne tarderoit 

pas à reconnoître , mais qu i feroit difficile к réparer. 

E n fuppofant applanis les obftacles qui s'oppofent 

à l'admiffion des blancs en place des negres, com

bien d'autres à combattre, relatifs à leur demeure, 

aux moyens de pourvoir a leur fubfiftance , à leurs 

falaires , à la difcipline, &c. ( V o y e z page 32 & 

fu iv . ) 

I V . Preffés par ces argumens irréfiftibles, vous 

demanderez donc l'affranchiffement graduel & fuc-

ceffif. 

Savez-vous ce qui en réfulteroit, fur-tout en y 

joignant l'abolition de la traite qui en feroit le pré

lude ? La décadence des colonies d'ici à dix ans , & 

leur anéantiffement dans trente. Je vous renvoie aux 
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preuves accumulées, (page 36 & fuiv.) & à tous 

les raifonnemens que je viens de fa i re , & je vous 

répete « qu'en nous tranfportant tout de fuite au 

» moment où l'ouvrage feroit confommé , en confi-

» dérant les colonies couvertes de negres l ibres, ou 

» bien elles ne tarderoient pas à offrir des déferts 

» incultes, qui ne répondroient guere aux vues de la 

0 métropole , ou bien elles feroient arrofées du fang 

» des européens ; & l'on doit fe rappeller la confé-

» quence inévitable que j'ai dit qui réfulteroit de 

» cette cataftrophe : enfin , dans toutes les fuppofi-

» tions imaginables, pour fe livrer à cette fpécula-

» t ion , il faudroit être bien fûr qu'elle feroit c o m -

» mune à tous les peuples qui poffedent des colonies, 

» & c'eft ici la place de difcuter le fameux pacte ». 

V . Cette idée, enfantée par Montefquieu, & depuis 

lui tant de fois reproduite, j'ai dit qu'on ne pouvoit 

y croire férieufement, qu'elle ne feroit jamais p ro-

pofée , du moins de bonne f o i , & qu'il faudroit fe 

défier du piege que nos rivaux pourroient nous ten

dre fur cet ob je t , & prévoir & redouter toutes les 

Conféquences fatales qui en dériveroient. 

Quel a été le réfultat de cette effervefcence vrai

ment déplorable, qui après avoir parcouru l 'An

gleterre où elle a excité quelques débats très-vifs 

dans le Parlement, s'eft bientôt propagée parmi 

nous ? De donner naiffance à des motions contre 
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l'abolition de la traite des negres , & ces motions 

font refiées fans effet, & c'eft ce que j'avois préfumé 

dès 1 7 8 6 . Quelques-unes ont propofé des adouciffe-

mens à cette traite. Cela eft jufte , & o n doit 6a 

on peut les adopter. 

Mais bien des gens ont cité l'exemple donné d'a-

bord par les Quakers , & fuivi par quelques provin

ces de la Nouvelle-Angleterre , & en o n t tiré la 

conféquence que l'affranciffement étoit non-feule

ment conforme au vœu de l'humanité , mais p o f f i -

ble. Les gens inftruits favent bien qu'en penfer. Cet 

exemple en effet eft bien éloigné de réfoudre la 

queftion , & laiffe fubfifter mes raifonnemens dans 

toute leur force. 

Les Quakers ne forment qu'une petite portion du 

peuple immenfe des États - Unis . On peut donc 

comparer l'effet de l'affranchiffement de leurs negres 

à celui des affranchiffemens qui ont lieu dans nos 

colonies, avec cette différence que tout facilite & 

favorife cette opération dans un état où la propor

tion entre les blancs & les noirs eft en raifon inverfe 

de nos colonies, & par conféquent toute à l'avantage 

de ceux-là, & où d'ailleurs la quantité de terres qui 

reftent à diftribuer , laifle un champ bien vafte pour 

placer les nouveaux affranchis. L'exemple donné 

par les Quakers a pu trouver dans les États-Unis u n 
certain nombre d'imitateurs & même être fuivi p a r 
quelques provinces entieres, fans qu'il foit raifon-
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nablement applicable à nos i f les, & je me difpen-

ferai d'en répéter les raifons. Cependant les provinces 

méridionales ne l'ont point adopté ; & cependant 

ce peuple fage & eftimable, éclairé par des guides 

bien rares à rencontrer , prenant en confidération 

un objet auffi important, a fufpendu fon jugement, 

dont il a renvoyé l'époque dans une vingtaine d'an-

nées. 

Une telle circonfpection peut nous fervir de mo-

d e l e , & devroit fuffire pour calmer l'enthoufiafme 

imprudent de ces novateurs que j'ai dépeints, prêts 

à femer l'efprit de révolte & d'indépendance. J e 

bornerois donc là mes obfervations , s'il ne me 

reftoit à examiner cette derniere queftion. 

V I . L'affranchiffement des negres eft il abfolu-

ment néceffaire, & ne pourroit-on adoucit l'efcla-

vage au point d'en faire difparoître les plus grands 

inconvéniens ? 

Si j'ai démontré que l'affranchiffement étoit i m -

poffible en juftice, en politique, en adminiftration , 

ce dernier problême doit paroître inutile à propofer 

ou facile à réfoudre. Mais je ne m'en occupe qu'en 

faveur de ceux q u i , juftes du moins , s'ils ne font 

éclairés, qui raifonnables , s'ils font mal inftruits 

qui fenfibles , mais point fanatiques , ont le bon 

efprit de s'en tenir a cette fituation de défiance & 

de doute qui feul peut conduire à la vérité. 
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L e tabeau pathétique du fort affreux qu'éprouvent, 

dit-on , les negres dans les colonies, ce tableau qu'a 

offert entr'autres un écrivain diftingué par la chaleur 

de fes compofitions , voilà l'une des principales 

caufes de cette effervefcence dangereufe qui a éclaté 

fi vivement depuis quelques années, & qui dure 

encore. Malgré toute l'eftime due aux talens de M . 

l'abbé Rayna l , je me fuis permis de le contredire, 

& prefque toute la deuxieme partie du difcours fur 

l'efclavage eft employée à réfuter fes affertions aux

quelles j'ai oppofé un récit véridique du régime des 

habitations. Il feroit trop long de renouveller ici 

cette difcuffion que l'on peut confulter, & je me 

bornerai à en rappeller les traits principaux. 

J 'ai dit que fur les habitations bien adminiftrées, 

( & il dépend d'une bonne police qu'elles le foient 

toutes) les negres font bien nourris, logés propre

ment & commodément, fuffifamment vêtus dans un 

climat où c'eft le moindre des befoins ; foignés dans 

leurs infirmités, dans leurs maladies & dans la vieil-

leffe ; qu'on y a beaucoup d'égards pour les enfans 

& pour les negreffes enceintes ou nourrices, fource 

précieufe de la population , chere aux yeux de l'in

térêt , quand elle ne le feroit pas à ceux de l'huma

nité. J 'a i dit qu'ils jouiffoient même d'un certain 

fuperflu bien oppofé à l'état de mifere prétendu par 

quelques écrivains. J 'ai dit que du fruit de leur in -

duftrie , ils fe procuroient bien des douceurs en tous 
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g e n r e s , & acquéroient un pécule dont la propriété 

n'étoit jamais difputée par le maître en dépit des 

difpofitions. du code noir calquées fur les loix ro

maines. J 'a i dit que de tout cela réfultoit un enfemble 

bien contraire à l'idée que l'on fe forme en général 

du fort des negres en Amérique. J 'a i contredit le 

récit de Charlevoix adopté par M . l'abbé R a y n a l , 

& j'ai fait fentir qu'en convenant qu'il fût jufte au 

moment de la defcription , il devoit n'être plus 

reffemblant, & j'ai affirmé qu'en effet il ne l'étoit 

plus. Une race nouvelle qui a fuccédé aux premiers 

co lons , a ces anciens Flibuftiers fi féroces , fi im

pitoyables , les progrès de la civilifation, l'afcendant 

de cette raifon univerfelle qui perce dans toutes les 

claffes de la fociété, les lumieres répandues par quel

ques écrits fages & bien penfés, ce font autant de 

caufes réunies qui ont dû agir en faveur de l'huma

nité , & fubftituer à la dureté, à l'injuftice de l'an

cienne adminiftration un régime plus doux , & q u i , 

je ne crains pas de le d i re , eft devenu paternel dans 

bien des mains. 

J ' a i d i t , & c'eft ce que refufent de croire ceux 

qui ont pris le parti de n'écouter qu'un aveugle fa-

natifme, j'ai dit , qu'à prefque tous les égards des 

negres bien conduits, loin d'être à plaindre, jouif-

foient d'un fort tranquille & infiniment plus defira-

ble que la plus grande portion du peuple qui nous 

entoure, puisqu'ils avoient au moins une fubfiftance 
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affurée pour eux & pour leur famille , indépendam

ment des avantages qu'ils doivent au climat, 

A ceux qui oient les comparer aux galériens , je 

réponds, ou qu'ils ne les connoiffent pas , ou qu'ils 

font exceffivement injuftes, 

A ceux qui veulent trouver de la reffemblance 

entre eux & les foldats , je réponds que la comparai-

fon n'offre que de légers r a p p o r t s . Le feul qui exifte , 

le feul v ra i , eft celui de la difcipline & de l'ordre 

qui font indifpenfables toutes les fois qu'il eft ques

tion de gouverner & de contenir une certaine quan-

tité d'hommes. Mais ils vivent au moins la plupart 

au fein de leurs familles ; mais ils ne font point 

expofés aux hafards de la guerre ; mais ils peuvent fe 

marier ; mais ils connoiffent le doux n o m de pere ; 

mais quand il feroit vrai que l'état d'efclavage fût 

pour eux fi pénible, ils peuvent , fans inquiétude 

pour le préfent & pour l'avenir , fe livrer aux plus 

doux fentimens de la nature. 

J 'ai peint enfin une habitation bien adminiftrée 

comme une grande famille dont le propriétaire eft 

le pere commun , qui veille & qui a intérêt de veiller 

fur fa confervation & fur fon bien-être. C'eft une 

grande machine , ai-je d i t , qui réunit la culture des 

terres à l'induftrie des manufactures, & ce mélange 

de travaux qui tendent au même but, & cette quan

tité de bras qui agiffent en même tems & pour un 

feul ob je t , & cette police intérieure qui dirige & 
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en regle tous les mouvemens , tout ce la , ai-je d i t ; 

» loin d'annoncer la mifere, loin d'offrir des fcenes 

» douloureufes, forme un tableau animé , & que je 

» puis dire intéreffant aux yeux d'un obfervateur 

» impartial quoique fenfible ». 

Mais il offre des ombres affligeantes, ce tableau ; 

mais au milieu de cette police qu'approuve la raifon, 

regnent des abus révoltans qui font gémir l'huma

nité ; mais ce mal terrible, le defpotifme accordé 

aux maîtres, qui pourra le guérir ? Qui ? les loix : 

elles peuvent le reftreindre. Les mœurs : elles l'adou-

ciffent de jour en jour. L'opinion: déjà elle dénonce, 

montre au doigt l'homme barbare, & le dévoue 

à l'indignation publique. Au furplus je ne l'ai point 

diffimulé : j'en fuis convenu : je le fens auffi vive

ment que vous, généreux défenfeurs de l'homme 

opprimé, q u i , pénétrés des maux dont la terre eft 

couverte , ne formez des vœux que pour le plus 

grand bonheur de vos femblables. O u i , c'eft un mal ; 

mais le mal eft par-tout : il tient à l 'homme: il fe 

gliffe jufques dans les meilleures inftitutions ; il ré-

fifte au génie des plus grands légiflateurs ; il n'a pu 

fuccomber entiérement fous les coups des Minos , 

des Lycurgue , des Solon ; & ces demi-dieux, ar-

dens à le combattre , impuiffans à le vaincre , n'ont 

jamais fu que l'affoiblir(*). C'eft en effet tout ce que 

(*) Lycurgue, à Sparte, ne changea rien au fort des Hilotes. 
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doit fe promettre l'adminiftrateur le plus habile qui 

défefpérant d'atteindre à la perfection , s'en tient au 

plan fage d'où réfultent les moindres inconvéniens. 

En appliquant ces obfervations générales à l'objet 

que je traite, & fi l'on veut bien fe rappeller la 
férie des raifonnemens & des preuves que j'ai raf-

femblés ; fi , en un m o t , il eft bien prouvé qu'il eft 

impoffible de fupprimer l'efclavage , il s'enfuit né-

ceffairement qu'il ne refte plus qu'à l'adoucir. 

C'eft à cela qu'on doit s'appliquer ; la tâche n'eft 

pas au-deffus des forces humaines ; elle eft donc 

digne de ceux qui ne font animés que du defir fin-

cere d'être utiles. 

J 'ai réclamé les foins , la vigilance d'une bonne 

police , & je la réclame encore. J 'ai demandé l'exé

cution des loix relatives fur-tout à l'objet des vivres. 

Elles font juftes, conformes à l'intérêt même des 

colons , & faciles à maintenir. Il ne s'agit donc 

que de les examiner de nouveau, de les mettre en 

vigueur , & de punir les contrevenans. On s'eft 

Platon, dans fa République, n'a point admis l'efclavage, & 
il a très-bien fait ; & fi nous avions un Etat à former, à 
pétrir ainfi qu'une cire molle, nous aurions grand tort de 
l'admettre. Mais ce Platon, cet éloquent & fublime rêveur, 
il eût lui-même des efclaves. Je n'ai vu nulle part qu'il les 
ait affranchis, & je me fouviens feulement de fon mot, digne 
d'un Sage , à l'un d'eux qui avoit allumé fa bile, comme je te 
battrois, fi je n'étois en colerc. 
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plaint de l'excès des chârimens employés par quel

ques maîtres inhumains. Ces plaintes font fondées 

& peuvent donner lieu à de nouveaux réglemens, 

qui fixent d'une maniere invariable les dernieres 

bornes de ces châtimens, & renvoyent aux Juges la 

punition des délits graves, indifcrétement attribuée 

aux Colons. 

Mais il me femble, & j'ai dit (dans un Mémoire 

particulier) que l'on doit éviter l'inconvénient con

traire , & rejetter cette inquifition dangereufe dont 

on avoit chargé une claffe d'hommes trop peu confi-

dérée , trop fufpecte pour remplir un rôle auffi 

délicat. Ce n'eft pas trop en effet , des Magiftrats 

fupérieurs ou des citoyens les plus eftimés pour des 

fonctions auffi importantes qu'il faut bien fe donner 

de garde de confier à des Miniftres fubalternes in

capables de s'élever jufqu'aux grandes idées d'ordre 

& de juftice qui doivent diriger une telle cenfure. 

L e premier, le feul cenfeur, ce doit être le fouve-

rain , ou ceux qui le repréfentent. Il doit fa juftice 

à tous ceux qui vivent fous fon empire , & aux 

hommes libres qui font fous fes yeux & aux efclaves 

de fes colonies. Qu'il daigne donc en être le Protec

teur & manifefter hautement cette grande intention. 

Que ces cultivateurs américains fi utiles partagent les 

égards , les ménagemens qu'un fiecle plus éclairé 

accorde a ceux d'Europe. Que le régime des adminif-

trations provinciales foit adopté dans nos colonies ; 
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& fi des motifs fupérieurs ne permettent pas d'y 

admettre une claffe d'hommes fans doute trop négli

gée , qu'elle y trouve des défenfeurs, que leur caufe 

y foit plaidée , que ce miniftere y foit glorieux a 

remplir, & devienne le prix de l'eftime publique. 

Que les C o l o n s , fi fouvent réunis par l'attrait de 

vains amufemens , foient enfin raffemblés par de 

plus nobles motifs, & deviennent de vrais citoyens 

par la difcuffion dés objets qui doivent en effet les 

intéreffer. Que delà jailliffent les traits de lu

miere qui éclairent le Souverain fur la valeur réelle , 

& fur la vraie fituation de ces domaines lointains , 

& déterminent les récompenfes qui peuvent encou-

ger au bien , ainfi que les juftes punitions dues à 

tout ce qui enfreint l'ordre ou bleffe l'humanité. 

A lors , peut-être, on verroit éclôre un nouvel ordre 

de chofes : alors on verroit ce qui manque aux 

Colonies pour les faire fleurir, & les porter au 

dernier degré de fplendeur ; on verroit naître cet 

efprit public , ce patriotifme qu i , pénétrant dans 

tous les cœurs , les remplit de fa flamme active , 

rapproche toutes les parties , jufqu'alors ifolées , 

d'un corps vigoureux , mais mal organifé , & forme 

un tout , du moins raifonnable, s'il n'eft parfait. 

C'eft ainfi que la génération préfente pourroit 

préparer le bien a celles qui la fuivront, & mériter 

leur reconnoiffance par les changements heureux 

qu'elle auroit opérés dans la conftitution de ces 
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belles provinces, & dans le fort d'un peuple efclave. 

E h ! pourquoi lui conferver ce nom ? Qui empêche 

de le profcrire ce mot odieux, qui rappelle tant 

d'idées défolantes ? Peut-être en ceffant de les nom

mer efclaves, nous accoutumerions-nous à les con-

fidérer comme des hommes libres. S'il nous eft 

impoffible d'effacer d'anciens fouvenirs, que du 

moins nos enfans ne fachent que par une efpece de 

tradition confufe, qu'ils furent jadis nommés efclaves 

ces negres ,inftrumens de leur fortune. Qu'ils les re

gardent comme une famille de laquelle ils font infé-

parables. Qu'ils apprennent de nous à les ménager , 

à les conferver, à les traiter toujours comme des 

hommes, des hommes précieux, de ceux-là qui 

arrachant à la terre fes tréfors, font le principal 

le vrai foutien de la Société. Qu'alors, s'il exiftoit 

encore ce préjugé, qui donne aux couleurs tant 

d'influence & d'empire , on puiffe dire cependant, 

avec autant de raifon que de juft ice, qu'importe 

qu'ils foient noirs , puifqu'ils font heureux ? 

F I N . 








